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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

----- 

DÉPARTEMENT                                                                                                                   TRIBUNAL  ADMINISTRATIF 

      DU JURA                                                                                                                                     DE BESANÇON 

           -----                                                                                                                                                     ----- 

 
 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Relative au projet de création de l’Association Syndicale Autorisée (ASA) dite de 
« Tournéal » sur les communes de  COYRIÈRE et LES MOUSSIÈRES (Jura). 

 
 
 
* 

*     * 
 
 
 
 
 

Consultation du mardi 3 mars 2020 au jeudi 19 mars 2020 et  
du vendredi 26 juin 2020 au vendredi 10 juillet 2020  inclus. 

 
 
 
 
* 

*     * 
 
 

PROCÈS-VERBAL de SYNTHÈSE 

 
 
 
 

établi par M. Gilbert, MÉGARD, commissaire enquêteur, désigné par décision n° E 20000003 / 25 
de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de BESANÇON (Doubs), en date du 
23/01/2020. 
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Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’environnement, la consultation 
publique ayant pris fin le vendredi 10 juillet 2020 à 19h00, j’ai procédé à la clôture d’une part 
du registre d’enquête déposé à la Mairie de LES MOUSSIÈRES, siège de l’enquête, 
comportant une observation et un courrier original joint au registre d’enquête ; ainsi que 
d’autre part à la clôture du registre d’enquête déposé à la mairie de COYRIÈRE, lequel 
comporte trois observations. Ce registre d’enquête m’a été remis par Monsieur Brice CARNET 
de la Chambre d’Agriculture du Jura et représentant de l’ADEFOR 39, qui s’est chargé de sa 
récupération. Aucune autre observation, ni courrier se rapportant à l’enquête publique à 
l’adresse des Maires ou du commissaire enquêteur, n’a été reçu ou déposé dans les deux 
mairies.  

 
Le présent procès-verbal constitue la synthèse des observations écrites et orales, qui 

ont été faites au cours de la consultation publique, ainsi que des documents qui ont été 
annexés au registre d’enquête.  

 
 

I – OBSERVATIONS PORTÉES AU REGISTRE D’ENQUÊTE – 
 

 
21 – Registre Mairie de LES MOUSSIÈRES –  
 

 
R.1 – Mme BARBE, Arlette - propriétaire, demeurant à l’Évalide 39310 SEPTMONCEL, 
accompagnée de son fils, a écrit le 08/07/2020 : 

 
« « «  Dépôt d’une lettre de quatre pages de la part de Mme Arlette BARBE, apportant ses 
commentaires à propos du projet d’ASA « Tournéal ». Ce courrier a été  pris en compte par le 
commissaire enquêteur dans son intégralité. » » » 

 
L.1 – Mme BARBE, Arlette – propriétaire demeurant à l’Évalide 3310 – SEPTMONCEL, a 
remis un courrier du 08/07/2020, qui stipule : (Extraits significatifs, l’original étant annexé au 
registre d’enquête avec copie jointe au présent procès-verbal) : 
 
« « « …… Nous avons l’honneur de bien vouloir répondre à la sollicitation de Monsieur le 
Préfet du Jura de la manière la plus constructive possible, afin que les intérêts des 
propriétaires concernés ainsi sollicités soient respectivement préservés. 
…… les points suivants qui ont retenu toute notre attention, à savoir : 
 
Sur le fond :  

 
Point n° 1 - « …….. L’association est un contrat qui suppose la volonté des parties et 

nul ne peut être tenu d’adhérer à une association, ou, y ayant adhéré, d’en demeurer membre, 
notamment en vertu de l’article 4 de la loi du 1

er
 juillet 1901 et de l’article 11 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales plus 
communément appelée Convention européenne des droits de l’homme. »  

 
Point n° 2 – « Le projet de la présente Association Syndicale Autorisée mentionne en 

son article 5 l’objet suivant : …… [Rappel de l’article 5 – Objet de l’association figurant aux statuts du 

projet d’association joint au dossier] ……. « Tout à fait bien écrit, il ne se manifeste ici que par 
l’unicité de son objet, rappelé dans l’article 1

er
 de l’arrêté du 02 juin 2020 : ARRÊTÉ – Article 

1
er

 – il sera procédé à une reprise de l’enquête publique pendant 15 jours : du 26 juin 2020 au 
10 juillet 2020 dans les communes de Coyrière et Les Moussières sur le projet                 …/… 



E 20000003 / 25  

ASA dite de  « Tournéal » - PROCÈS-VERBAL de SYNTHÈSE                                                            3  

   

…/…   susvisé de constitution d’une association syndicale autorisée dite « Tournéal » pour la 
réalisation de travaux de création et d’amélioration de la desserte. 

Nous tenons par la présente à rappeler la décision de justice « …… » qui dispose qu’à 
un projet de création d’une ASA devra, si le projet persistait, se substituer un projet 
d’Association Syndicale Libre, en particulier parce que l’unicité de son objet est clairement 
établie.  

Nous souhaitons attirer l’attention de Monsieur le Préfet du Jura, par le biais de la 
mission qu’il a bien voulu vous confier. Nous avons ainsi l’honneur de lui demander de bien 
vouloir considérer comme nul et non avenu le projet de création de la présente ASA, afin que, 
comme le droit en vigueur le permet, les propriétaires le désirant puissent à leur guise se 
constituer en association syndicale libre, prendre en compte leurs intérêts respectifs qu’ils 
entendent défendre comme ils le désirent. 

Se référant à la jurisprudence actuelle, il s’ensuit qu’une demande en justice tendant à 
faire ordonner l’adhésion d’un copropriétaire à une association syndicale ne saurait prospérer.      

 
Sur la forme :  

 
Point n° 3 – Nous attirons votre attention sur le fait qu’une ASA nouvellement crée ne 

peut reprendre un secteur géographique déjà impliqué par une activité déjà existante similaire 
au projet d’ASA, en l’occurrence, une desserte forestière. 

Ainsi les parcelles 196 et 297 sont déjà touchées par la présence d’une desserte 
forestière à la demande des Consorts Perrier au titre d’un engagement pris envers Mme 
Château dans le cadre de l’acquisition de sa propriété. 

Autant l’engagement fait à Mme château a été tenu, autant l est à noter que la desserte 
forestière de PICARD n’a fait l’objet d’aucune demande d’autorisation préalable (autorisation 
de demande de voirie), comme il se doit, ni d’enquête d’utilité publique, puisque les parcelles 
mentionnées supra sont traversées par des servitudes de passage et chemins existants.     

J’attire donc votre attention sur le fait que le projet de périmètre de l’ASA « Tournéal » 
ne peut de fait inclure une desserte forestière déjà existante, en l’espèce celle-ci traverse de 
part en part les parcelles 196 et 297. 

 
Point n° 4 – Le projet d’ASA substitue de manière inappropriée un tracé de desserte 

forestière à une assiette de servitude de passage de l’habitation de la propriété de Tournéal 
(parcelles 74, 75, 76 et 78). Pour mémoire, cette servitude de passage nous a été concédée 
par défaut et par entente mutuelle par le vendeur M. André Perrier en 1970 lors de 
l’acquisition de la propriété, puisque le vendeur de la propriété était également le propriétaire 
des parcelles 195 et 297, traversées par l’assiette de la servitude de passage originelle 
transmise en 1970. 

Le tracé de cette assiette a été remis en cause par Mme Château, en négociation pour 
l’acquisition de sa propriété avec les héritiers de M. André Perrier. Il nous paraît important 
qu’un projet d’association syndicale puisse mentionner sans ambiguïté, qu’à une servitude 
de passage desservant une habitation, ne puisse se substituer une desserte forestière. 
En effet, la loi prévoit que l’activité de débardage par engins spéciaux hors gabarit routier 
et/ou les zones de stockage de grumes et les risques inhérents très importants ne peuvent 
être encourus par les habitants rejoignant leurs habitations, eux-mêmes, leurs convives, et 
leurs moyens de locomotion respectifs, ne pouvant être mis en danger, même de manière 
accidentelle.    

 
 
Conclusions  

…… 
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Pour les motifs développés, je vous indique expressément par le présent courrier 
demander la distraction des parcelles 74, 75, 76, 78, 195 et 297 du projet actuel d’ASA 
Tournéal. 

…... sollicite de Monsieur le Préfet du Jura qu’il veuille bien vouloir prendre en 
considération une transformation du projet e Association Syndicale Libre, d’une part en vertu 
de la loi du 01 juillet 1901 et de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et d’autre part, de fait de l’unicité de son objet tel qu’il 
est déclaré.  

…… enjoins de bien vouloir porter à la connaissance de Monsieur le Préfet du Jura 
notre attachement à cette magnifique région du Haut-Jura….. qu’il prenne connaissance de 
tous les efforts que nous consacrons à la préservation de ce cadre historique unique dans le 
respect des lieu et bâtiments hérités de nos anciens et que nous voulons voir conserver, 
entretenir et transmettre à nos prochaines générations dans l’esprit original qui prévaut. 

……. comme nous l’avons indiqué à chacune des réunions de l’ADEFOR 39 auxquelles 
nous avons participé, nous pensons qu’il est de notre devoir d’indiquer les très sérieux risques 
que les opérations de débardages par engins très lourds vont générer en direction des 
habitants et promeneurs si ce projet voyait le jour en l’état sur le périmètre aujourd’hui retenu. 

……. renouveler notre attachement à un débardage nécessairement très écologique et 
moins dangereux, moins destructeur, moins onéreux, par la traction animale, auquel nous 
souscrivons sans la moindre réserve, puisque conforme à l’esprit de notre démarche de 
conservation du patrimoine et au classement dans on intégralité de la propriété d’ »En 
Tournéal » n° 2014-331-007 par arrêté de la Direction régionale des affaires culturelles de 
Franche-Comté  portant inscription au titre des monuments historiques de la ferme située au 
lieu-dit : « en Tournéal » en date du 27 novembre 2014. 

……. Imagine très mal, de près ou de loin, par le biais de ce projet devoir honorer 
financièrement et juridiquement les responsabilités individuelles des débardeurs, en tout état 
de cause, celles de Mr Florent Grandclément, partie initiatrice de ce projet. 

…….. » » » 
 
 

22 – Registre Mairie de COYRIÈRE - 
 
 

R.1 – M. GRENARD, Daniel – Maire de la commune de COYRIÈRE, y demeurant, a inscrit le 
05/03/2020 : 
« « « J’aurais bien voulu être prévenu, lors du lancement de cette ASA (Tournéal), étant 
informé au dernier moment, lors de la dépose du dossier en mairie de COYRIÈRE ; cela a été 
signalé à Mr Brice CARNET. 
J’attire votre attention que sur le versant Coyrière nos ressources en eau potable, se trouvent 
en contrebas de ce projet et que la Commune a fait un effort important pour la reconnaissance 
de ses ressources en eau potable (enquête publique validée courant 2019 par Mr le Préfet). 
J’ai remarqué sur les différents devis l’utilisation de tirs de mines pour la réalisation des 
différentes pistes d’exploitation, après en avoir discuté en Conseil municipal le 28 février 2020, 
l’ensemble du Conseil se pose la question, si des tirs de mines ne vont pas dévier notre 
approvisionnement en eau potable ? 
Nota : Projet cohérent pour une exploitation pérenne de ressources bois. » » »  

 
R.2 – M. GRENARD, Daniel – Maire de la commune de COYRIÈRE, y demeurant, a inscrit en 
complément le 26/06/2020 : 
« « « Suite à l’arrêt enquête publique pour cause de Covid-19 et après élections et installation 
des nouveaux conseillers municipaux, lors de notre Conseil municipal du 26 juin 2020, nous 
réitérons les remarques ci-dessus du 05/03/2020 – Nous insistons que nos      …/…           
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…/…  ressources se trouvent dans la zone de minage ; et qu’elles ont été reconnues par la 
Préfecture du Jura. Remarques émises par l’ensemble du Conseil municipal. » » » 
 
R.3 – M et Mme  PERALTA, François et Michelle – domiciliés à COYRIÈRE, ont inscrit le 
09/07/2020 : 
« « « Nous sommes très inquiets de l’utilisation de tirs de mines concernant ce projet qui 
risquent d’ébranler les roches et détourner nos sources, car il y a de gros risques. Ne serait-il 
pas plus prudent d’exécuter ces travaux au brise-roche ? 
Nous comptons sur votre bienveillance. » » »  
   
 

23 – Registre dématérialisé en Préfecture du Jura -  
 
Aucune observation n’a été déposée au registre dématérialisé ouvert sur le site : 

http://www.jura.gouv.f/Publications/annonces-avis/Enquêtes-publiques/Association-Syndicale-
Autorisee-ASA/Synthese-des-consultations-du-public/ASA-Tourneal. 

 
 

II – DOCUMENTS ANNEXÉS AU REGISTRE D’ENQUÊTE – 
 

Pour mémoire. Un seul document L.1 repris plus avant a été annexé au registre 
d’enquête mis à disposition du public en maire de LES MOUSSIÈRES.  

 
 

III – OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR – 
 
 

Aucun des propriétaires n’ayant pas réclamé les lettres recommandées avec accusé de 
réception ; document en retour par les services postaux notifiés en mairie de LES 
MOUSSIÈRES. Il s’agit de : 

- CRETIN, Martine et copropriétaires (défaut d’accès ou  adressage) ; 
- PERRIER, Philippe (pli avisé non réclamé) ; 
- TOUBOUL, Jacqueline et copropriétaires (Pli avisé non réclamé) ; pour les envois 

initiaux avant suspension de l’enquête, et, 
- CRETIN, Martine et copropriétaires (défaut d’accès ou adressage ; pour le second 

envoi précédant la reprise de l’enquête. 
 

Monsieur Christian, ROCHET, Maire de la commune de LES MOUSSIÈRES, qui s’est 
présenté à notre dernière permanence nous a précisé verbalement que la concrétisation de 
l’ASA de « Tournéal » ne soulève aucune objection particulière de sa part, et qu’elle ne pourra 
qu’être bénéfique, en raison de ses deux entrées, sur les flots de circulation consécutifs à 
l’exploitation de cette zone forestière.  

 
 

V – CLOTURE DU PROCÉS-VERBAL DE SYNTHÉSE – 
 

  
Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’environnement, l’enquête ayant pris fin 

le mercredi 24 mai 2017 à 19 heures 00, le présent procès-verbal sera remis en main propre 
sous huitaine à Monsieur François LAVRUT, Président de la Chambre d’Agriculture du Jura et 
de l’ADEFOR 39. Une copie du présent procès-verbal sera adressée par voie électronique à           
Monsieur Fabrice PRUVOST, Chef du Pôle Biodiversité, Forêt de la Préfecture du Jura.  
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